
Sciences Po Lille 
84, rue de Trévise à Lille

Salle B4.13 (4ème étage) 



Étudiants « experts »

Master 2 Philosophie encadrés par Philippe Sabot (Lille 3)

Master 2 Droit et politiques de santé encadrés par Bérengère
Legros (Lille 2)

Master 1 Philosophie, Politique, Economie encadrés par

Michel Hastings (Sciences Po Lille)

Master 2 Droit de la responsabilité médicale encadrés par

Lina Williatte (ICL)

Master 2 Droit pénal et criminel encadrés par Louis De

Carbonnières (Lille 2)

Etudiants en 3ème année de Médecine encadrés par Jean-

Philippe Cobbaut (ICL)

Master 2 Psychopathologie clinique et psychothérapies
Analytiques encadrés par Rosa Caron (Lille 3)
Master 2 Psychologie de la santé encadrés par Rozenn Le

Berre (Lille 3)

Étudiants « jury »

Le jury sera composé pour moitié d'un représentant de chaque

équipe d'experts et pour moitié d'étudiants n’ayant pas étudié

le cas, Ils auront pour objectif de rédiger un texte consensuel
à l’issue de la conférence.

L’espace de réflexion éthique régional (ERER) du
Nord Pas-de-Calais propose aux établissements

d’enseignement supérieur d’organiser l’analyse

multidisciplinaire d’un cas clinique posant des

questions éthiques au sujet de la fin de vie, suivi

d’une confrontation publique des approches

respectives.

Au cours d’une séance ouverte à tous, des

équipes d’étudiants issus de diverses disciplines

présenteront leurs travaux de réflexion
théoriques autour de ce cas concret.

Un jury d’étudiants posera à ces « experts »

toutes les questions qu’ils jugeront nécessaires,

avant de rédiger un texte consensuel sur le sujet.

Les questions du public seront bienvenues.


